L’application du droit du travail dans l’U.C.

I. Rappel des sources du droit du travail 
L'existence d'un contrat crée des droits et ________________ réciproques pour chacune des parties et oblige au respect d'un certain nombre de règles fixées par le contrat lui même mais aussi par le Code du ______________, les conventions _____________________, les _____________ d'entreprises ou certains usages.

A. Le Code du travail   Les lois votées par le _______________ et les décrets pris par le ____________________ sont regroupés dans le Code du ________________ qui comporte quatre parties : les __________, les décrets pris en Conseil _____________, les décrets simples et les textes non codifiés.

B. Les conventions et accords collectifs   Une convention collective complète et ________________ les dispositions du Code du __________, c'est‑à‑dire qu'elle institue des dispositions non prévues par le Code du travail comme les salaires minimaux ou un régime de prévoyance, par exemple.
Elle adapte également des dispositions générales du Code du travail aux situations particulières d'un secteur d'activité.

1. L'application des conventions collectives   La convention collective s'applique, quel que soit l'effectif

· dans les unités commerciales où l'employeur est adhérent à une organisation patronale _________ 

· dans les unités de vente où l'employeur décide de l'appliquer volontairement;

· dans toutes les autres unités, lorsque la convention collective a été « _____________ » par arrêté du ministre du Travail.

Il peut exister des accords d'entreprise ou ________________ complétant la loi ou la convention collective.

Accord d'entreprise sur le travail de nuit chez Casino (synthèse)

Le travail de nuit doit être exceptionnel et justifié.
il est basé sur le volontariat.
il est soumis à une surveillance médicale renforcée et régulière. 
il protège particulièrement les femmes enceintes ou de retour de maternité.
il préserve les acquis du précédent accord.
il précise, limite et justifie, pour chaque filiale, les cas où le travail de nuit est indispensable. 
‑ Il étend à toutes les catégories de salariés (employés, agents de maîtrise et cadres) les dispositions de compensations supplémentaires mises en place, que ces salariés travaillent de nuit de façon habituelle ou occasionnelle. 
‑ Il existe une contrepartie financière.

2. Comment déterminer la convention appliquée dans l'unité commerciale ?    La convention collective applicable à l'unité commerciale est souvent déterminée par référence au code APE fourni par _____________ et le code NAF (nomenclature des activités françaises) de l'entreprise. 
L'intitulé de la convention collective doit apparaître sur le bulletin de _____________ et sur les affichages obligatoires dans l'unité commerciale.

C. Le règlement intérieur     Les entreprises employant au moins ____________ salariés sont tenues d'établir un règlement __________________. Ce dernier s'impose, par son contenu, à tous les ______________, même s'ils ont été embauchés avant son élaboration.

Le respect de la culture et de l'image de l'unité commerciale permet à l'employeur d’interdire certaines ______________, voire imposer le port d'un _______________.

Le port obligatoire d'un vêtement de travail pourrait également être justifié par des impératifs d'hygiène ou de sécurité (commerce alimentaire, travaux dangereux) ou encore par la nécessité d'identifier le salarié concerné parmi le public (par exemple une hôtesse d'accueil).

‑ L'interdiction faite à la secrétaire d'une agence immobilière de se présenter au travail en survêtement était justifiée, étant donné qu'elle était en contact avec la clientèle (Cass. soc. 6 novembre 2001, Brunet c/ Sarl LR immobilier).

‑ Le refus de porter le vêtement de travail fourni par l'employeur, tenue imposée au personnel en relation avec la clientèle, a constitué une cause réelle et sérieuse du licenciement d'une caissière de grand magasin (Cass. soc. 7 octobre 1992, Appino c/ Nouvelles Galeries).

D. Les usages  Il s'agit des habitudes, des pratiques courantes dans une profession, une région ou une entreprise. L'employeur peut remettre en cause un usage établi dans l'unité commerciale en respectant un délai de dénonciation.

Le versement du treizième mois ou d'une prime est un usage professionnel, souvent intégré ensuite à la convention collective.

II. Le respect dans l'unité commerciale des obligations liées au contrat de travail

A. L'établissement du contrat de travail

1. Les mentions obligatoires     Un contrat de travail doit être établi avec le salarié de l'unité commerciale. Il doit respecter les conditions de forme et de fond : 
la qualification ___________________ (exemple : chef de rayon),
le salaire mensuel brut, 
le lieu de travail, 
la convention _______________ applicable à l'unité, 
les avantages accordés dans l'unité (exemples : 13e _______________  prime d'ancienneté ... ),
le régime de retraite complémentaire,
le poste de travail,
les fonctions occupées ...

2. La qualification du contrat     L'unité commerciale peut sélectionner le type de contrat le mieux adapté aux besoins de son activité.

Pour un personnel permanent, elle proposera des contrats à durée ________________. 
Selon ses besoins particuliers, elle pourra opter pour des contrats particuliers : contrat à durée ________________, contrat à temps ___________________, contrat en alternance (contrats de qualification, d'adaptation, d'apprentissage ... ) ou contrat de travail intérimaire.

Ces différents contrats, obligatoirement _____________, sont réglementés par les dispositions du Code du travail qui en limitent les cas de recours.

3. La période d'essai   C'est une période « probatoire » après l'embauche. Pendant cette période, le contrat de travail peut être librement ___________ par l'une des deux parties. Les dispositions concernant le licenciement ne s'appliquent pas.

La durée de la période d'essai ne doit pas être excessive par rapport à l'emploi et à la qualification.

4. La clause de non‑concurrence   Elle limite les emplois que le salarié pourrait exercer dans une autre ______________ après la rupture de son contrat de travail. Mais elle doit avoir une durée et un champ géographique _____________. Elle doit être nécessaire pour l'unité commerciale en raison du poste occupé et ne doit pas empêcher le salarié ________________ toute activité correspondant à son expérience professionnelle.

B La durée du travail

1. La durée hebdomadaire   La réglementation de la durée du travail fixe la durée hebdomadaire de travail à _________ heures (loi du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail, elle‑même modifiée par la loi du 17 janvier 2003). De nombreuses dispositions peuvent toutefois être aménagées par branches d'activité ou au sein même de l'entreprise (par accord ou par l'employeur).

2. Le repos hebdomadaire   Tous les salariés ont droit au repos ______________________, dont les quatre principes sont expressément prévus par la loi, auxquels il ne peut être dérogé

‑ 6 jours de travail par _______________ ;

35 heures de repos avec une durée minimale de ___________ heures consécutives
 ‑ un repos quotidien minimum de 11 heures; 
‑ le repos le dimanche. 
Il existe des dérogations à la règle du repos dominical

‑ une dérogation de principe le dimanche matin pour les unités commerciales où l'activité exclusive ou principale est la vente de denrées _______________ au détail ;

‑ des dérogations temporaires au nombre de ________________ par an maximum pour les unités commerciales de détail, par arrêté _____________ (ou préfectoral sur Paris) pris après avis des organisations d'employeurs et de salariés intéressés ;*

‑ des dérogations permanentes de plein __________ (hôtels, cafés, restaurants...

‑ des dérogations dans les unités commerciales appartenant à des branches d'activités à caractère ___________________ déterminées par décret et qui n'ouvrent que pendant une période de l'année ; le repos hebdomadaire peut être en partie différé sous réserve que chaque salarié bénéficie au moins de 2 jours de repos par mois.

3. Le travail de nuit

Est réputé travail de nuit le travail accompli entre _____________ h et _________ h du matin. Tout salarié travaillant habituellement de nuit aura droit à une majoration de _____________ % du salaire de base d'un salarié de même catégorie et de niveau identique travaillant le jour.

Tout salarié travaillant occasionnellement de nuit aura droit à une majoration de 30 % (______________ % si la demande est formulée moins de 24 h avant son exécution).

4.Les congés

Tout salarié a droit à ______ jours ouvrables (lundi à samedi) de congé par mois effectivement travaillé pendant l'année de référence, du 1er ____ de l'année précédente au 31 mai de l'année en cours. 
Pendant les congés légaux, le salaire est intégralement _____________.

La loi n'impose pas le chômage des jours fériés autres que le 1er Mai (sauf pour les salariés mineurs). Le repos des jours fériés dépend de la convention ____________ ou des usages applicables dans l'unité commerciale.

C. La rupture du contrat de travail

Le contrat de travail peut être ________________ par l'une ou l'autre des parties. Il y a également un formalisme à respecter défini par le __________ du travail.

La ___________________________ peut être à l'initiative du ______________ (démission) ou de __________________ (licenciement).

Il faut distinguer licenciement pour motif ____________________ et licenciement économique.

Dans tous les cas de licenciement, la loi prévoit une procédure individuelle destinée à informer et à permettre au salarié de se défendre.

III Le respect du droit des salariés dans l'unité commerciale

A. La représentation et l'expression des salariés

Les délégués du ___________________, le comité ____________________ et les _____________________ syndicaux constituent les différents organes de ______________ du personnel. L'employeur doit leur accorder le temps ________________ à l'accomplissement de leur mandat ou de leur mission : c'est ce que l'on appelle le __________________ d'heures, qui doit être payé comme du temps de ____________________.

1. Les représentants des salariés dans l'entreprise

Les délégués du ________________________ sont élus pour _________ ans dans chaque unité commerciale et sont rééligibles. Pour être éligibles, les salariés doivent être âgés de _____ ans ou plus, avoir une ancienneté dans l'unité depuis au moins un ____ et ne pas avoir de relations _____________ avec l'employeur.

2. Le comité d'entreprise 

Le comité d'entreprise a pour vocation de faire prendre en compte les intérêts des salariés au sein de l'entreprise, notamment pour ce qui concerne la formation, l'organisation du ______________ et les techniques de ________________.

La création d'un comité d'entreprise n'est obligatoire que dans les entreprises de __________ salariés et plus.

Dans les entreprises qui ont plusieurs unités commerciales de plus de _____ salariés, des comités d'établissement et un comité _______ d'entreprise  doivent être mis en place.

Les membres du comité d'entreprise sont élus pour ________ans et rééligibles.

B. Le travail et la santé des salariés

L'employeur a la responsabilité de mettre en oeuvre les mesures destinées à garantir la santé, l'hygiène et la _________ des salariés dans l'unité commerciale. Tout salarié doit pouvoir bénéficier de la médecine du ___________.

1. La médecine du travail

Le médecin du travail procède aux examens médicaux obligatoires, notamment la visite d'embauche, la visite périodique annuelle, la visite de reprise après une absence pour accident du travail (de plus de 8 jours) ou _____________ (de plus de 21 jours) qui apprécie l'aptitude à reprendre le poste. Un avis d'inaptitude du médecin du travail peut faire perdre son emploi au salarié ou l'obliger à accepter un travail moins qualifié et donc éventuellement moins bien _______________.

Lorsque le médecin du travail préconise des aménagements de poste, l'employeur doit les prendre en considération ou justifier par ______________ auprès du médecin des raisons de leur refus.

En cas de refus de l'employeur d'un reclassement, le tribunal peut proposer une ____________________ du salarié dans l'unité commerciale. En cas de refus de cette réintégration par l'une ou ______________ des parties, le tribunal propose une ___________________ compensatrice.

2. Le Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail

Un CHSCT doit être mis en place dans tous les établissements ayant au moins _______ salariés. Sa mission générale est de contribuer à la protection de la santé et de la ___________ des salariés ainsi qu'à l'amélioration de leurs ______________ de travail. Il doit être consulté par l'employeur avant toute _______________ importante des conditions de travail. Tout salarié a le droit de se ______________ d'une situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. Il signale immédiatement la situation dangereuse à l'employeur qui ne peut l'obliger à reprendre son activité tant que le danger persiste ; il n'a pas le droit de le _____________________, ni d'opérer une ________________ sur son salaire pour cette raison.

3. L'accident de travail et la maladie      Les absences de courte durée pour maladie ou accident ne constituent pas une rupture du contrat de travail. Cependant, celui‑ci est ___________ et le salarié retrouve son emploi à son retour. L’employeur peut le _______________ lorsque l'absence prolongée ou répétée gêne la __________ marche de l'entreprise et nécessite son remplacement.
a. L'accident de travail      Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en soit la cause, l'accident survenu à l'occasion du travail.

Si le salarié est déclaré inapte, l'employeur doit lui proposer, en tenant compte des conclusions écrites du médecin du travail, un autre __________ adapté à ses capacités, aussi comparable que possible à son précédent emploi, dans l'unité commerciale ou une autre entité du groupe.
b. La maladie    Les maladies professionnelles sont par contre fixées de façon _______________ par décret, en fonction des produits dangereux utilisés ou des situations nuisibles pour la santé. Si la maladie affecte le déroulement du congé, le salarié ne peut prétendre à de nouveaux ______________. En revanche, s'il tombe malade avant son départ, le salarié pourra prendre ses congés plus __________, à condition de rester dans la _______________ légale des congés.
